
d^t^îHi**6' p , a c é à U D e aautenr 
d*5to*trn, était, dit-on, mal assujetti, 
e i c e w n n des sculpteurs, qui, faisant 
un faux mouvement, * occasionné la 

^CORRESPONDANCE 
£ev articles gui suivent, n'engagent ni 

l opinion, m la responsabilité du journal. 

Wattrelos, 1S janvier 
Monsieur le rédacteur, 

Dans votre numéro du 13 janvier cou
rant, TOUS rendez compte de l'arresta
tion du nommé Cardon Jean-Baptiste, 
par la police de Wattrelos; cette arres
tation est imputée à tort à la police, 
elle a été opérée par la douane; ce dou
ble coup, comme vous le dites, a été 
exécuté par le sieur Wendling, sous-
brigadier des douanes à Wattrelos. L'in
dividu arrêté a été conduit à la maisoh 
d arrêt delalooalitéencore parla douane; 
la police n'a fait que rédiger le procès-
verbal à la charge du sieur Cardon. 

Veuillez agréer, Monsieur le rédac
teur, l'assurance de ma parfaite consi
dération. 

Le sous-brigadier, 
WENDLING. 

Wattrelos, 26 janvier, 1876. 
Monsieur Alfred Reboux, 

directeur du Journal de Roubaix. 
Par arrêté, en date du 15 janvier der

nier, Monsieur le Préfet du Nord vient 
d'autoriser,* Wattrelos,l'ouverture d'un 
cercle, sous le nom de : Cercle de la 
Concorde. 

Cette création qui est, pour notre 
commune, une inovation heureuse, est 
accueillie avec une vive sympathie. 

Le local du cercle, admirablement 
situé à quelques centaines de mètres de 
la Grande-Place, offrira aux pères de fa
mille et aux jeunes gens, outre un lieu 
de réunion agréable, des distractions 
variées. 

Déjà, un tir à la perche est installé ; 
d'autres jenx viendront s'adjoindre, de 
façon à donner au cercle le pi us d'attrait 
possible. 

Que la commission organisatrice veuille 
bien recevoir nos sincères félicitations. 
Elle a rencontré des difficultés; par son 
union et ses efforts,elle a su les aplanir; 
on ne peut que l'engager à continuai' et 
la société, déjà très-nombreuses, pros
pérera dans des conditions exception
nelles. 

Je vous présente. Monsieur la direc- ; 
teur, mes salutations empressées. 

Un de vos lecteurs. 
— — s» 

EXTRAIT des minutes du 
greffe du tribunal de première 
instance de Lille, déparlement 
du Nord. 

Vu par le tribunal de première ins
tance séant à Lille (Nord), jugeant cor-
reotionnellrment, la procédure à la 
charge de : 

CHANTRAINE. EDOUARD-FRANÇOIS, 
âgé de quarante-huit ans, néàWillems, 
tisserand y domicilié. 

Prévenu de détérioration de matières 
servant à fabriquer. 

Ouï le témoin, après serment de dire 
toute la vérité, rien que la vérité ; 

Ouï le prévenu en ses réponses; 
Ouï Monsieur Boyer-Chammart, subs

titut du Procureur de la République, 
qui a requis l'application de la loi. 

Attendu qu'il résulte des débats, la 
preuve qu'en mil huit cent soixante-
quinze, à Willems, Chantraine, a, étant 
ouvrier de MessieursDervaux etDupont, 
volontairement détérioré, à l'aide d'un 
corps gras, des marchandises qui lui 
avaient été confiées pour la fabrication 
de quatre pièces d'étoffes; 

Qu'il y a des circonstances atténuan
tes. 

Vu les articles quatre cent quarante-
trois, quatre cent soixante-trois du code 
pénal, cent quatre-vingt quatorze du 
code d'instruction criminelle, qui ont 
été lus par le président et sont ainsi 
conçus : 

Art. 443. « Quiconque, & l'aide d'une 
liqueur corrosive ou par tout autre 

Il baisa donc pieusement cette petite 
main qui tremblait . . . et ce fut tout. 

Mme Fontille trouva que c'était bien 
peu. 

Dans la voiture qui les ramenait à 
Vienne, Bébé dormait, et Marie, b r a 
vement assise sur le siège, causait, avec 
le cocher. 

L'instant parut propice àl'excellente 
femme pour adresser quelques repro
ches à son cousin sur ce qu'elle appe
lait son incompréhensible roideur. 

— Mon cher Auguste, lui dit-elle, 
votre caractère concentré vous joue 
parfois de mauvais tours. 

— En quoi donc, ma cousine? 
— Il vous fait passer, vous, dont je 

connais l'excellent cœur, pour un 
homme de médiocre reconnaissance. 

— Ah ! par exemple ! 
— Tenez, tout à l 'heure, à peine 

quelques remerclments à cette chère 
Hortense et ane petite embrassade sur 
le bout des doigts 

Le capitaine la regarda avec sur
prise. 

— Mon Dieu ! que vous fallait-il 
donc? 

— A moi . . . rien. A elle, un peu 
d'expansion, quelques mots bien sen
t i s . . . l'expansion plus vive de votre 
gratitude. 

—' Je suis certain que Mlle Hortense 
•S'a. compris. 

— G'estde la fatuilé. 
— Pas le moins du monde. . . Avec 

un cœur comme le sien, les banalités 
sont pesantes à dire et à entendre. Elle 
sait bien que je suis t rès- touché. . . et 
cela me suffit. 

— Vous n'êtes pas exigeant ; elle 
aurait peut-être le droit de l'être davan
tage. C'est une sainte que cette fille-là! 
s'oubliant sans cesse, se donnant sans 
compter, n'étant heureuse que lors
qu'elle peut être utile à quelqu'un. 

— Elle est admirable, en effet. 
— Ah ! vous dites cela un peu 

mieux. Mon cher ami, si vous connais
siez les prodiges ' de dévouement 
d'Hortense, vous seriez ébahi. Ce 
qu'elle dirige de sages entreprises, ce 
qu'elle économise sur un maigre capi
tal , ce qu'elle enraye dé folies, ce 
qu'elle répare de sottises et de faiblesses 
dans le ménage paternel, est réelle
ment inimaginable. 

— Je l'avais remarqué. 
— Vraiment !... seriez-vous obser

vateur du fond de votre peau d'ours? 
— Je le crois. 
Je vous en félicite. Vous avez dû 

voir alors ses merveilles d'intelligence 
et .l'abnégation. Elle a vu marier Mar
celle, elle se' sait sacrifiée à Judith, 
elle se sent utile à sa mère.très-bonne, i 
et à son père très-faible, quoique bour
ru . . . et voilà sa vocation tracée 
sacrifier en tout et toujours. 

moyen, aura volontairement gâté d 
marchandises ou matières servant à _^^ 
fabrication, sera puni d'un emprisonne*, j 
ment d'un mois à deux ans, et d'une 
amende qui ne pourra excéder le quart 
des dommages intérêts, ni être moindre 
d* seize francs. — Si le délit a été com
mis par un ouvrier de la fabrique ou par 
un commis de la maison de commerce, 
l'emprisonnement rera de deux à cinq 
ans, sans préjudice de l'amende, ainsi 

! qu'il vient d'être dit. » 
i Art. 463. « Dans tous les cas ou la 

peine de l'emprisonnement et celle de 
l'amende sont prononcées par le code 

! pénal, si les circonstances paraissent 
• atténuantes, les tribunaux correction

nels sont autorisés, même en cas de 
i récidive, à réduire l'emprisonnement 
: même au-dessous de six jours et l'amen-
' de même au-dessous de seize francs; Ils 
! pourront aussi prononcer séparément 
l l'une ou l'autre de ces peines, et même 

substituer l'amende à l'emprisonnement, 
! sans qu'en aucun ca*, elle puisse être 
I au-dessous despeines desimpie police.» 

Art. 194. « Tout jugement de con-
: damnation rendu contre le prévenu et 
i contre les personnes civilement respon

sables du délit ou contre la partie civile, 
I les condamnera aux frais même envers 

la partie publique. 
I » Les frais seront liquidés par le même 
I jugement. » 

Le tribunal déclare CHANTRAINE, 
EDOUARD, coupable de détérioration de 
matières servant à fabriquer. 

Avec circonstances atténuantes. 
En conséquence, le condamne à l'em

prisonnement pendant QUINZE JOURS, 
par corps, à une amende de SEIZE 
FRANCS, et en outre aux frais liquidés 
à vingt-deux francs cinquante-cinq cen
times plus deux francs de poste. 

Fixe la durée de la contrainte à quatre 
jours. 

Fait et prononcé à l'audience publi
que, le huit janvier mil huit cent 
quinze. 

Présents : MM. de Valroger vice-pré
sident, Casati, Loingeville, juges,Babled, 
juge-suppléant avec voix consultative 
assistés dei Oger, commis-greffier. 

Signé: DE VALROGBR, CASATI, 
LOINGEVILLE etOYER. 

Sui t la ment ion d'enregistrement. 
Pour expédit ion conforme, 

• Le greffier, OYER. 

E t a t - C i v i l 4 e K r a i M i t 
DÉCLARATIONS os NAISSANCE-; du 22janvier. 

— Alberi Prouvost, rue de la Paix. 44. — Al-

Êlionse Vnieiie. rue de Lille, 177. — Julia 
roui, rue des Longues-Haies, cour Flumen-

court, 11. — Poivcarpe DeueuveJs, rue de 
Lannoy, 116.—Louis Demaeker, rue Jacquart, 
32. — Georges Carette, rue des Arts, fi. — 
Henri Willaumez, rue de la Vigne. — Jules 
Morel, rue de Tourcoing, 99. 

Du 23. — Zoé Possemiers, rue des Longues-
Haies, 62. — Héléna Neirynck, rue DaJoen-
ton, 89. — Julienne Sobrie, rue des Fondeurs, 
cour Vienne, 21. — Maria Derom, rue des Fi
latures, 22. — Henri Wattrelol, rue de Sou-
bise, cour Lehoucq, 2?. — Hortense Defrenne, 
rue St-Jean, 1. — Arthur Vanheule, rue Ca
deau. 211.—Elise Vandevoorde, rue de l'Arc, 
fort Bayart, 11. — Hélène Debrauwer. rue da 
Grand-Chemin, cour Coqu, 4. — Victorine 
Rot;, Grande-Rue, cour Baas, 12. — Louis 
Claeys, rue de la Guinguette, 105. — Félicie 
Vandevelde, au Fontenoy, cour Frasez, 9 bis. 
— Hyppolite Roy, rue d'Arcole, 6. 

PUBL CATIONS p« MARIAGES du 23 janvier.— 
Charles Segers, 35 ans, tisserand, et Henriette 
Dutour, 36 ans, tisserande. —• Pierre Dupre, 
35 ans. journalier, et Anne Néve, 24 ans, 
journalière. — Pierre Crépel, 23 ans, tisse
rand, et Justine Vanbreusseul, 20 ans, coutu
rière. — Hyppolite Vandendalle, 22ans, tisse
rand, et Hortense Terryn, 18 ans, peigneuse. 
— Gustave Maerten, 37 ans, serrurier-mécani
cien, et Olympe Hazebroucq, 25 ans. fille de 
bureau. — Pierre Balois, 35 ans, fileur, et 
Joséphine Bulteau, 23 ans, rattacheuse. — 
Félix Terryn. 25 ans, fileur, et Sophie Boirette, 
29 ans, soiKneuse. — Charles Leclère, 2» ans. 
employé de commerce, et Julie Vanmontagne. 
30 ans, modiste. — Emile Fontaine, 26 ans, 
monteur de chaînes, et Joséphine Néré, 23'ans, 
tisserande. — Auguste Vanaenbulcke, 45 ans, 
commissionnaire, et Augustine Desmont, 24 
ans, ménagère. — Clément Wilm"t. 27 ans, 
contre-maître d'apprêt, el Clotilde Denneulin, 
24 ans; repasseuse.—Henry Leturgez. 30 ans, 
marchand de porcelaines, et Eugénie Ranson, 
33 ans, couturière. — Edmond Maes. 25 ans, 
brasseur, et. Clara Callens, 29 ans, sans profes
sion. — Edmond Sandras. 27 ans, mécanicien, 
et Adéline Vandamma, 28 ans, journalière. 
Augustule Desgroux, 34 ans, employé de 
commerce, et Berthe Tacqueville, 20 ans, cou
turière. — Edouard Dechenaux, 35 ans, cour-

XÊÊÈÈrtÉkm 
fefl^Hsdois, 21 ans, sans pro-

or Leoœuvre, 30 ans, boulan-
Flore U k r , 36 ans, sans profession, 

'ierre Gon< « • • sas, menuisier, et Sophie 
Lecœuvre, sans profession. 

DBULKATIONS DB naras da 22 janvier. — 
Jule-i Forest. 2 ans, ras de l'E|.jule, 2. — 
Marie lMgrange, 7 mois, rue du Lannoy. 4. 
— Séraphine Cluna, rue de Lannoy. 54. — 
Charlotte Destomhes, 35 ans. tisserande, rue 
des Longues-Haies, cour Debaisieux. — Gré
goire Dennedauw, 66 ans. journalie.1, rue de 
la Guinguette, cour Duhamel. — Juliette 
Vannes'e, 62 ans, journalière. — César Gee-
rinckx, 3 mois, rue des Longues-Haie», cour 
Desrumauz, 2. — Jean-Baptiste Dugoule;, 70 
ans, journalier. Hôte' Dieu. — JulasSuha-
mel, 6 mois, rue de l'E<pérance. 23. —Cathe
rine Dasse, 57 ans, oabaretière, rue de Ma 
Campagne, 53. 

Du 23. — François Meerpoel, 23 ans, tisse
rand, rue des Filatures, cour Go-nil, to. — 
Adèle Marchai. 2 mois, rue du Moulin-de-
Roubaii. cour Descal-D'halluin. 6. — Louis 
Bars, 9 mois, rue Bernard, 48. — Zoé Pladys, 
4 mois, rue Jacquart, 54. — Vendenberghe, 

Srésentée sans vie, rue de FraHfce, 23. — 
[aria Verhaegen. 2F> ans, rue du Luxembourg, 

6. — Hondart, présentée sans vie, rue du 
Moulin, 80. 

CONVOiS FUNÈBRES ET 0BITS 
Les amis et connaissances des familles 

GADENNE-MEPLOMB, qui, par oubli, n'au
raient pas reçu de lettre de faire pan du 
décès de MonsieurPIBKBB-LOUIS GADENNE, 
veuf de Dame HOSALIB MEPLOMB. président 
du Conseil de fabrique, ancien président de la 
Confrérie du Saint-Sacrement, membre du 
Conseil municipal pendant trente ans. dt-cédé 
à Croix, le 24 janvier 1876, dans sa 95* année, 
sont priés de considérer le présent avis com
me eu tenant heu et de vouloir bien assister 
aux c o n v o i e t s e r i r i c e a o l e n B i e l K qui au
ront lieu le jeudi 27. à 10 heures, en réélise 
de Croix. — Les v i g i l e * seront chantées le 
même jour, à 3 heures. — L'assemblée à la 
maison mortuaire, rue de Bapaume, hameau 
du Créchet, à Croix, à 9 h. 1/2. — Un ••>!« 
du Saint-Sacrement sera célébré le 3 février 
1876, à 8 heures, en la même église. 

Un « b i t a o l e a u t e ! «lu assola sera célé
bré en l'église paroissiale; de Ste-Elisabeth, 
le jeudi 27 janvier 1876, à 9 he res, pour le 
repos de l'urne de Dame N'U.OLLB CAPART. 
épouse de Monsieur ANDRÉ CASTEL, décé
dée à Roubaix, le 20 décembre 1875, dans sa 
54* année. — Les personnes qui, par oubli, 
n'auraient pas reçu de lettre de tair* part, 
sont priées de vouloir bien considérer le 
présent avis :„mme en tenant lieu. 

COURS PUBLIC DB PHYSIQUE . — Mercredi 26 
janvier, à huit heures du soir. — Théorie 
des pompes; travail des pompes; effort pour 
soulever l'eau; pompe aspirante; pompe fou
lante pompe aspirante et foulante; pomp e à 
incendie. 

COURS PUBLIC DB OHUOB. — Jeudi 27 jan
vier à huit heures du soir. — Du potassium, 
de la potasse caustique, du carbonate de po
tasse naturel et artificiel, préparation, pro
priétés, dosage des impuretés, usages indus
triels. 

COURS PUBLIC DB PHYSIQUB ET DB CHIMIE.— 
Vendredi î> janvier, à 8 heures du soir. — 
Révision des cours de la semaine. 

LETTRES MORTUAIRBS BT D'OBIT. — Impri
merie Alfi-ed Hebouoc. — Avis gratuit dans 
les deux éditions du Jeumal de Roubaix 
et dans la Vraie France, de Lille. 

BRLOIQUB. — Mouscron. — On nous écrit 
de cette ville : — « Chronique, musicale. —, 
Le Cercle catholique de Mouscron, célébrait 
dimanche, par un brillant concert, sa fusion 
avec la société Royale d'harmonie. 

» L'élite de la ville, s'était donné rendez-
vous, à cette spleadide fête musicale organisée 
avec le concours distingué de plusieurs lauréats 
du conservatoire de Lille, qui ont réalisé 
toutes les promesses d'un programme fort at
trayant; à preuve les chaleureuses acclamations 
et les rappels qui ont marqué la fin de chaque 
exécution. 

» L'Harmonie Royale, sous la direction de 
son habile chef, M. Mazurel, s'est vivement 
tait applaudir dans l'exécution de deux mor
ceaux de son répertoire, enlevés avec cet en
semble et cette précision qu'on lui connaît; 
qualités qui ont valu naguère encore, à cette 
excellente musique, de chaleureuses ovations 
à Blankrnberghe. 

«Témoignons pour être justes, tout le plaisir 
qu'ont fait goûter les fantaisies pour violon 
exécutées par M. Debouve, le duo du Chalet 
chanté avec un talent magistral par MM. 
Leclercq et Van Tieghem et las désopilantes 
chansonnettes comiques de M. Doutrelong, 
chanteur de bonne école et de remarquable 
distinction. 

» Puisse le le Cercle catholique convier 
souvent a pareilles auditions ! En associant à 
ses destinées, celles delà société Royale d'har
monie, il s'est créé de nouveaux éléments de 
vitalité: il joint l'agréable à l'utile, déve
loppe sa prospérité croissante, et s'assure les 
résultats promis par la devise : « L'union fait 
la force. • 

— Mademoiselle Hortense mérite le 
plus grand respect, la plus profonde 
estime. 

— Dites de la vénération I.. . Et de 
votre part, mon cousin, quelque chose 
de plus. 

Le capitaine détourna les yeux et ne 
répondit pas. 

— Quelle fille respectueuse et sou
mise! continua Mme Fontille avec feu; 
quelle sœurs sans parei l le! . . . quelle 
épouse ce serait et surtout quelle 
mère! 

Aubépin, très-pâle, se pencha à la 
portière et regarda sans les voir les 
arbres éliques de la route. 

— La façon dont elle chérit vos en 
fants en peut donner quelque idée. 
N'avez-vous jamais pensé, Auguste, 
qu'Hortense aimait étrangement vos 
enfants T 

— Jamais, répondit-il brusque
ment. 

— Et que cette tendresse prenait 
par instant un cachet presque înater-

I nell 
— Jamais. dit- il encore avec la m ê -

i me dureté. 
I Mme Fontille se pinça les lèvres, j 

mais ne se rebulapas . 
— Eh bien ! moi je m'en suis aper- ! 

çue et môme étonnée, dit-elle ; mais ! 
j ' a i bientôt compris que c'était là un 

J
nouveau dérivatif pour ce cœur affamé 
de dévouement. Bile e pris en grande i 

^ S a V s s MAXIHBS .__ Le parquet du pro- | 
cureur-général près la cour d'appel de Bruxelles ; 
s'occupe activement de l'enquête relative au 
crime de Matines, dont s'est rendu coupable 
l'ignoble vieillard Vloeberghs, âgé de 68 ans, 
c'est-à-dire que le parquet du procureur du 
roi à Malines doit tenir au courant, jour par 
jour, M. le procureur général de la marche de 
l'instruction relative à cet horrible forfait. 

On sait que le crime, qui n'a été découvert 
que vers la lin de décembre, date du 28 no
vembre dernier. La négligence de la police de 
Malines, dans cette occasion, a donné lieu à 
des commentaires désobligeants et à des pro
testations énergiques. 

On parle d'une double enquête judiciaire et 
administrative qui aurait lieu à ce sujet. 

C'est vers le milieu de décembre seulement 
que le Moniteur ci le Mémorial administratif 
provincial ont donné en ces termes le signa
lement de la victime : 

« Signalement de la nommée De Belder Jo
séphine, écolière.qui a disparu du domicile de 
sa mère, à Malines, rue des Augustins n' 35, 
depuis le 28 novembre 1875. 

» Agée de 8 ans environ. Vêtements : che
mise de calicot jaquette noire, tabliçr de coton, 
jupon à carreaux, capeline rouge, bas de laine, 
sabots. » 

— L A ORBVB DU CENTRE.—h'Organe deMons 
publie les dépêches que voici : 

« Charleroi. 24 janvier, 10 h. 18 m. Tendance 
à la reprise du travail. On croit que la grève 
touche à sa fin. Cependant les grévistes sont 
encore assez nombreux. 

» La Louvière, 24 janvier, 10 h. 38. — Tou
jours chômage complet à Sars-Longchamp el 
Hossu, Pas apparence de reprise. On ne voit 
pas un ouvrier dans les rues. » 

— On lit dans le Progrès de Charleroi : 
« On nous annonce de toutes parts la reprise 

prochaine du travail sur tous les points où il 
était interrompu. 

» Il est repris dans tous les charbonnages, 
sauf celui du Grand-Bordia, de Jumet; à Dam-
premy, Marchienne et Courcelles, il reste un 
nombre assez restreint d'ouvriers manquants. 

» On nous annonce que les ouvriers des la
minoirs Bonehill, à Marchienne, ont repris leur 
travail ce matin. » 

— LACHK ATTENTAT. — Samedi, vers sept 
heures du soir, le nommé Pierre De Groodt, 
caporal au 2me régiment de ligne en garnison 
à Bruges, se rendit à la commune de Cool-
kerke (lez-Bruges), près de la demeure de Pierre 
Nacbtergaele, où il attendit la fille, Justine 
Nachtergaele. ;\çrée de 26 ans, avec laquelle il 
avait eu naeuère des relations ; il la saisit et la 
précipita dans un fossé rempli d'eau d'environ 
1 mètre de profondeur,puis maintint sa victime 
sous l'eau. Aux cris poussés par deux jeunes 
filles des environs qui avaient été témoins de 
ce méfait, les nommés Joseph Vincke et Désiré 
De Graeve, voisins de la victime, sont accourus, 
et ont retiré de l'eau le soldat qui cherchait à 
se noyer. La fille Nachtergaelc avait perdu 
connaissance quand on la retira ; après 1 avoir 
réchauffée, elle revint à la vie pour quelques 
instants, mais, à 10 heures du soir, elle expira 
par suite des violences dont elle avait été la 
victime. 

F&its divers 
— Un ancien employé de la Préfec

ture de Police M. Renaud.qui avait été 
sous les ordres de Fouché, vient de 
mourir à Paris, al'&ge de 100 ans et 3 
mois. 

— Une triste nouvelle se répandait 
hier dans tous les ateliers d'imprimerie, 
un des mécaniciens-monteurs les plus 
adroits de Paris, M. Dubuc avait été 
blessé très-grièvement, chez M. Mene-
boode, imprimeur de la Gazette, 19 
faubourg St-Denis. 

Pendant le tirage, ce malheureux 
croyant que la table de marbre de la ma
chine allait reculer tandis qu'au con
traire, elle avançait, voulut traverser 
l'espace libre d'environ 50 centimètres 
qui se trouve entre la machine et le mur, 
espace sur lequel se meut la table dans 
son mouvement de va et vient. La lour
de table le frappa sur les deux jambes 
Un flot de sang jaillit, et les horribles 
cris du blessé attirèrent l'attention de 
ses camarades, assez à temps pour 
qu'ils puissent le retirer avant le retour 
du marbre. 

Grâce à M. Coquiet, médecin, M. Du
buc put être un peu soulagé des grandes 
douleurs que lui causaient ses deux 
cuisses broyées. Il a été ensuite trans
porté à la Charité par les soins de M. 
Libéral, sou ol légue, assisté de 4 ou
vriers. A minuit, nous dit la Gazette, 
nous avons été prendre de ses nouvelles 
files sont relativement satisfaisantes, la 
fièvre cérébrale, que l'on craignait, ne 
8'étant pas déclarée. » 

— On lit dans Y Evénement : 
« L'apparition des nouveaux timbres-

poste, annoncée comme prochaine, est 
retardée de trois mois par un accident 
arrivé à la trempe dupoinçon-jtype. 

pitié et en grand amour vos chers or
phelins... et parfois, s'illusionnant vo
lontairement, elle se croyait leur mère. 

M. Aubépin était devenu livide; il 
se retourna vivement vers sa cousine, 
et, d'une voix altérée : 

— Pourquoi me dites-vous ces cho
ses ? Mlle de Glarande est bonne, dé
vouée, aimante, je lui garde beaucoup 
de reconnaissance, vous n'en doutez 
pas, j'espèreî.. . N'est-ce pas assez 
parlerd'elle ? 

— Oui, faites étalage de votre re
connaissance... elle est touchante vrai
ment ! on ne peut, cinq minutes du
rant, faire devant vous l'éloge de cet 
ange sans que vos nerfs en soient 
agaces. 

(A suivre). 

C B A M WWT DE DOMICILE 

M. V E R B R U G G H E 
DBUTTISTE 

a l'honneur d'informer sa clientèle que 
depuis le 

« O D E C E M B R E 1 S V & 
son domicile est transféré 

«, m : : D E t ' E S P E R t s c E e 

RENSEIGNEMENT PARTICULIER 
La rue de l'Espérance donne dans la rue de 

l'Hospice 

» M. MouchonaétéchoisiparM. Léon 
Say pour l'exécution de la gravure 
adoptée. 

» On sait que le nouveau timbre-poste 
représentera la Paix et le Commerce se 
donnant la r.iain au-dessus d'une sphère. 

• Non» pouvons dire que jamais* onu'a 
exécuté, eu typographie, un travail aussi 
délicat et aussi gracieux, surtout quand 
on pense aux prodigieuse* difficultés 
d'exéctition. » 

LA VICTIME ET L'ASSASSIN. — Une 1er* 
rible scène a eu lieu, — la veille du jour 
qui a précédé l'enterrement de M. On-
froy. Cette scène, c'aet cells de la con* 
froutation de l'assassin avec le cadavre 
de sa victime. 

Voici, très-exactement, comment elle 
s'est passé : 

Le matin, on est venu chercher Isnard 
dans sa cellule de la Conciergerie et on 
lui a ordonné de s'habiller. 

— Pourquoi faire ? demanda-t-il. 
— M. Onfroy est mort,lui fut-il répon

du, et la justice vous fait conduire chez 
lui. 

Isnard tomba sur son lit horriblement 
pâle. 

— Mon Dieu, mon Dieu ! gémit-il. 
Est-ce donc bien nécessaire ? 

— Indispensable. 
Il se leva en chancelant, essuya avec 

le revers de sa main des gouttes de sueur 
froide qui lui perlaient au front, et mur
mura : 

— Allons... c'est affreux... mes pau
vres enfants ! 

On le fit monter dans un fiacre, où 
prirent place à côté de lui le commis
saire de police et deux agents de la sû
reté. Isnard s'assit au fond. En entrant 
dans la voiture il ramena frileusement 
son paletot, qu'on lui avait jeté sur les 
épaules. 

Le fiacre prit la direction de la Natio
nale- Pa« un mot ne fut prononcé en 
route. L'assassin se laissait aller aux 
cahotements de la voiture et tenait les 
yeux fermés. 

Le fiacre s'arrêta. Isnard demanda si 
l'on était arrivé,et. sur la réponse affir
mative qui lui fut faite, descendit en 
chancelant, 

Néanmoins, il se remit un peu eu po
sant le pied sur le trottoir et monta 
assez rapidement l'escalier. 

On l'introduisit immédiatement dans 
la chambredesa victime. Tout sou corps 
fut pris d'un tremblement convulsif 
quand il vit M. Onfroy étendu sur son 
lit. 

On lui demanda s'il le reconnaissait. 
— Oui..., oui..., oui..., répondit-il 

par trois fois d'un ton mal aasuré. 
Puis il ajouta d'une voix fiévreuse ; 
— Au nom du ciel, allons-nous en ! 
On n'avait plus rien à faire a la Na

tionale. L'assa ssin fut reconduit au 
fiacre. Il marchait d'un pas ferme,com
me un homme qui a hâte de s'éloigner. 

On le conduisit alors rue Richelieu, 
chez M. Leroux, l'arquebusier qui lui 
avait vendu le revolver avec lequel il a 
oomtri» son crim:. Ce revolver a ét<= 
acheté par Isnard le 8 janvier; il l'a 
payé vingt franc». — Pendant tout le 
temps qu'il est resté chez l'armurier, 
Isnard semblait à peine ému. On le me
na ensuite avenue de Lamothe-Piquet, 
au domicile du commis de l'armurier, 
qui le reconnut narf «itetnent, — puis le 
liacre prit 1* chemin de Mazas. 

C est là en edet, — et uon plus à la 
Conciergerie, — qu'Isnarddoit attendre 
le moment de passer devant les assises. 
Ainsi quej'aieu déjà occasion de le dire, 
l'instruction de son affaire est d'une ter
rible simplicité et sera très courte; on 
pense que le procès aura lieu dans la 
première quainzaine de mars. 

Je n'ai pas la prétention de savoir ce 
qui s'est passé dans le cabinet du juge 
d'instruction. Cependant, on m'a donné 
comme certain qu'Isnard a avoué que, 
s'il à été renvoyé de la Nationale, c'est 
parce qu'il avait grossièrement imulté 
M. Onfroy. 

On me dit aussi qu'il a tenu divers 
ppjpos incohérents, à la suite desquels 
son état mental va être examiné. 

Taut mieux si c'est un fou ! 

VtiW CURIEUSE ARRESTATION. — 
Il y a quelque temps, un vol de 1,3S /" fr. 
avait été commis avec effraction dans 
la succursale des bouillons Duval située 
rue de Rivoli. 

L'arrestation du coupable vient d'être 
effectuée dans les circonstances les plus 
curieuses, grâce a l'enquête faite par le 
commissaire de police chargé de l'affaire, 
dont le Gaulois nous donne le détail. 

...Partant de ce point de départ établi 
à l'évidence par les traces d'effraction 
découvertes sur la porte du bouillon, et 
qui ne se trouvaient qu'à l'intérieur, 
comme je l'ai dit, partant de ce point de 
départ que l'auteur du vol avait dû se 
faire enfermer dans la boutique, alors 
que l'on a éteint les gaz et mis les volets; 
le commissaire de police a cherché tout 
d'abord où le coupable avait pu se ca
cher. 

Sous une table on l'aurait vu. Dans 
la cave, pas le plus petit recoin pour se 
dissimuler aux yeux du chef et de ses 
garçons; restait un compartiment fort 
étroit situé sous une pierre d'évier dont 
la partie inférieure, divisée en plusieurs 
cases, servait à mettre des porcelaines 
ébréchées et des torchons. 

Là, seulement, avait pu se loger le 
voleur. Or, il devait être de là maison, 
car un consommateur n'eut pas décou
vert cette cachette. 

Notre magistrat, sûr de son fait, fit 
comparaître tous les employés de la 
maison et les invita à entrer dans le 
compartiment libre situé sous la pierre 
d'évier. Aucun ne put y entrer, même 
en faisant de violents efforts. La taille 
des employés leur interdisait ua sem
blable logement* 

Il n'y a que Donhet, M an des gar
çons, qui eût pu se dissimuler dans un 
pareil trou. 

Alfred Donhet a fait les aveux les 
plus cow»pJ»5»9.11aT»itrlÉ|»nsé 300 francs 
environ sur la somme soustraite par lui 
aupréjuaSce de «es jSaTroh*, "et avait 
acheté notamment un magnifique porte-
monnaie et des vêtements neufs. Grâce 
à ses aveux, tout le reste de l'ar^nt » 
ét'é retrouvé dans les deux garnie de la 
rue des Barre» et de la rue St-M*irlin. 
L'audacieux voleur, comptant revenir à 
Pari», avait eaetté' Aa -partie de la somme 
qui était en or tous les -paillas»*)s d'un 
des garnie, les biMets de -bau^Ue dans 
l'autre. t 

— Qu'est-ce que Deuhetf répliqua le 
commissaire de police. 

— Un dea omnibus de la maison (on 
appelle omnibus, dans les cafés et res
taurants, les garçons à tout faire, et no
tamment ceux chargés du nettoyage de 
la vaisselle.) Mais je ne le vois pas? Ce 
fut comme une révélation. 

L'omnibus avait quitté le boujllon 
Duval de la rue de Rivoli le soir*m*me 
du vol et n'avait plus reparu. Après beau
coup de recherches en a arrêté te coupa
ble. 

— L'Union républicain* delà Brome 
annonce que M. Chartron, négociaut en 
soiries à Lyon, dont noua avons an
noncé la suspension de payement d'après 
les journaux lyonnais, vient de donner 
sa démission de membre du conseil gé
néral de la Drome. ' J»'-* 

— l/Union de la Réole à reçu la let
tre suivante : 

• Monsieur le rédacteur. 
Il a été publié depuis quelques jours, 

dan» plusieurs journaux de Paris et de 
la province un article qui contient à 
l'adresse d'un ancien et honorable phar
macien de notre ville une aOreuse im

putation. 
» Il est malheureusement vrai qu'une 

double tentative d'empoisonnement a 
été commise par un enfant de treize 
ans, employé par M. E... , dans sa phar
macie, contre sou patron d'abord, puis 
contre la mère de ce dernier ; mais il 
est aujourd'hui démontré que le précoce 
empoisonneur n'aagi que d'après sapro-
pre inspiration. 

« Voici les faits : 
» M. M... avait cédé, il y a,dauxaus, 

sa pharmacie à M. S..- Rien dans cette 
cession n'avait été stipulé au profil du 
cédant au cas de mort _prênïâturée de 
l'acquéreur. M. D... a succombé dans 
les derniers mois dt l'année 1874 à une 
maladie de cœur, dont il était atteint 
depuis longtemps. M. M... dut alors re
prendre sa pharmacie, qu'il céda peu 
de temps après, avec une perle de qua
torze mille francs. Conforménrerït'âl avie 
dn notaire de M.'M..., il fut convenu 
que dans le cas on la mort dé s86 suc
cesseur forcerait de nouveau M. M... à 
reprendre sa pharmacie,il aurailfl*droit 
de retenir sur ce qui lui aérait é^épayé, 
une somme de dix mille francs. . 

» M. E... entra en fonctions ut se Bt 
aider par un enfant de son pays natal. 
Celui-ci ne tarda pas à se livrer, au pré
judice de son martre, à certains vols 
qui lui attirèrent, de la part de Ce der
nier, de vives remontrances, et la me
nace d'une expulsion, f 

» Huit jours après, M. E... était l'ob
jet d'une tentative d'empoisonnement. 
De nouveaux soupçons ayant attiré de 
nouvelles remontrauces, quatre mois 
après, une nouvelle tentative d'em
poisonnement fut constatée contre Mme 
E.. . , mère du pharmacien. 

» Pressé de questions par la justice, 
le jeune employé déclara qu'il avait agi, 
dans ce double crime, par l'instigation 
de M. M..., qui devait, disait-il, être in
téressé à la mort de M. Ê. . . , par suite 
d'une clause de contrat dont il a été 
précédemment parlé. Sans attendre que 
cette déclaration soit contrôlée, là mé
chanceté publique a fait le reste, et la 
bonne foi des journaux a été indigne
ment surprise. 

» Aujourd'hui l'enfant a avoué qu'il 
n'avait été conseillé par personne ;- que 
le mobile de son crime venait unique-
menidu ressentiment qu'il avait éprouvé 
des remontrances et des menaces de son 
patron. » 

. — Les sections romandes du Club 
alpin suisse ne chôment pas, même en 
hiver; le Journal de Vevey raconte que 
quelques clubistes courageux de la 
section des Diablerets ont passé, il y a 
unequinzaine de jours, le col deCheville, 
des Plans de Frenières à Sion. 

La course a été longue et très-pénible. 
Partis des Plans avec un »*al *uide, nos 
grimpeurs furent enveloppes des Ànielb-
daz par un brouillard épais. lia perdirent 
leur chemin et errèrent longtemps à 
l'aventure dans ces déserts de neige. 
Vers deux heures de l'après-midi, après 
mille difficultés et de poignantes an
goisses, ils arrivèrent aox Chalets de 
Cheville. De là, malgré la mauvaise 
qualité de la neige, qui cédait sous leur* 
pas, ils poursuivirent vaLUammeut leur 
course périlleuse et, malgré la fatigue 
et les dangers de la route, arrivèrent a 
Sion à dix heures du soir, après quatorze 
heures de marche dans les plus mauvai
ses conditions. Aucun de ces hardis 
excursionnistes ne s'est ressenti de cette 
dangereuse équipée. 

— La Voce délia Verità annonce gue 
l'on vient de découvrir à la suite de 
fouilles près de Ceri (Rome) un superbe 
fragment eu marbre d'un ancien calen
drier romain contenantla steondemoitié 
des cinq premiers mois de l'année. La 
paléographie est entièrement semblable 
à celle des calendriers déjà connus, de 
sorte qu'on peut avec certitude attri
buer celui-ci aux premiers temps de 
l'empire. 


